
BDG Equity 
«Autre fonds en placements traditionnels» de droit suisse à compartiment 

• Swiss Stocks

Modification du contrat de fonds
La direction et la banque dépositaire du fonds modifient le contrat de fonds selon le résumé ci-après. Le texte intégral des modifications 
est disponible sans frais auprès de la direction du fonds GERIFONDS SA, rue du Maupas 2, 1004 Lausanne, laquelle prendra en charge 
toutes les dépenses liées aux modifications du contrat de fonds. 

I. Adaptation du contrat de fonds à la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et au modèle SFA  

Le contrat de fonds est adapté à la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) et au modèle de la Swiss Funds 
Association SFA. Pour les instruments financiers dérivés, la procédure de mesure des risques choisie est l’approche Commitment II. 
L’utilisation des dérivés est décrite en détail dans le prospectus du fonds. 

Les limites de placement des compartiments ont été complétées et précisées. En particulier, la direction du fonds ne pourra placer que 
20% au maximum de la fortune d’un compartiment dans des avoirs à vue et à terme auprès d’une même banque. Les placements, les 
avoirs et les créances auprès d’un même émetteur ou débiteur ne pourront pas dépasser 20% de la fortune d’un compartiment. Les 
placements du même groupe d’entreprises ne pourront pas dépasser en tout 20% de la fortune d’un compartiment. 

II. Autres modifications  

Par la même occasion, d’autres modifications sont introduites selon la systématique des fonds dirigés par GERIFONDS SA.

1. Graphie et dénomination 

La graphie du fonds ombrelle «BDG Equity» est modifiée en «BDG EQUITY» et la dénomination du compartiment «Swiss Stocks» en 
«BDG Swiss Stocks».

2. Certificats de parts

Les porteurs de parts ne pourront plus demander des certificats de parts à leurs frais. Les parts seront uniquement comptabilisées, 
sans frais. En conséquence, les frais de remise de certificats de parts ont été supprimés.

3. Calcul de la valeur nette d’inventaire et des prix d’émission et de rachat des parts 

La valeur nette d’inventaire par part d’un compartiment sera arrondie à deux décimales. Les prix d’émission et de rachat des parts 
seront arrondis à 0.10 de l’unité de compte. 

L’heure-limite («cut off») pour les demandes de souscription et de rachat des parts des compartiments sera repoussée de 15 heures à 
16 heures au plus tard chaque jour ouvrable bancaire, conformément à la plupart des fonds dirigés par GERIFONDS SA.

4. Rémunérations 

Les commissions de la direction de fonds (0.325% par trimestre) et de la banque dépositaire (0.0625% par trimestre + 0.5% des 
revenus annuels distribués) ainsi que les frais débités de la fortune des compartiments seront remplacés par une commission de 
gestion forfaitaire globale mensuelle couvrant la direction, l’Asset Management et la distribution des compartiments ainsi que tous les 
frais occasionnés par ces derniers. Cette commission englobera en particulier toutes les commissions et frais de la banque dépositaire. 
La commission de gestion forfaitaire sera de 1.60% p.a. au maximum pour le compartiment BDG Swiss Stocks (nouveau nom). Le taux 
de la commission effectivement appliqué sera mentionné dans les rapports annuel et semestriel du fonds. La commission forfaitaire 
pourra également être prélevée en cas de placements dans des fonds cibles liés (du groupe BCV/GERIFONDS), mais à un taux réduit 
à 0.25% ou à la différence entre celui de la commission effective du compartiment et celui de la commission du fonds cible.

5. Utilisation du résultat 

Les revenus des compartiments ne seront plus distribués au mois de mai de chaque année, mais dans les quatre mois suivant la clôture 
de l’exercice comptable au 31 décembre. Il ne pourra être renoncé à une distribution du résultat et être effectué un report à compte 
nouveau du produit net de l’exercice d’un compartiment que si ce produit - y compris les produits reportés d’exercices antérieurs - 
s’élève à moins de 1% de la valeur nette d’inventaire du compartiment et à moins de 1.- par part de l’unité de compte du compartiment 
concerné. Ces règles sont conformes aux directives de l’Administration fédérale des contributions AFC. 

6. Organes de publication 

Les organes de publication du fonds seront la Feuille Officielle Suisse du Commerce et la plateforme électronique www.swissfunddata.ch.  
Le quotidien «Le Temps» ne sera plus organe de publication.

Les prix d’émission et de rachat des parts, ou la valeur nette d’inventaire avec la mention «commissions non comprises», seront publiés 
chaque jour ouvrable bancaire sur la plateforme électronique www.swissfunddata.ch et sur le site internet www.gerifonds.com. Le 
quotidien «Le Temps» ne sera plus obligatoire comme auparavant.

7. Dissolution du fonds ou d’un compartiment 

Le préavis d’un mois pour la dissolution du fonds ou d’un compartiment, par la direction ou par la banque dépositaire, sera supprimé. 
La dissolution pourra intervenir sans délai.

Les porteurs de parts peuvent faire valoir leurs objections auprès de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 
FINMA, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, dans les 30 jours suivant cette publication unique, ou demander le remboursement de 
leurs parts selon les conditions et les délais contractuels. 

Direction du fonds:	 Banque dépositaire:
GERIFONDS SA, 	 Banque de Dépôts et de Gestion,
Rue du Maupas 2, 1004 Lausanne	 Avenue du Théâtre 14, 1003 Lausanne


